
                                                               

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES /ALERT/DRC/007/2026 

 
Le présent appel d’offre est lancé dans le cadre de la mise en œuvre des activités du 

projet « Nashiriki kwa Masikilizano II », autrement dit « Contribuer au renforcement 

de la cohésion sociale et à la stabilisation dans les provinces de l’Ituri et du Nord 

Kivu », financé par l’Union Européenne et exécuté par le consortium cohésion 

sociale sous le lead de Norwegian Refugee Council (NRC) en collaboration avec 

International Alert, SFCG et Justice Plus, au Nord-Kivu et en Ituri.  

Par cet avis d’appel d’offres, International Alert cherche des entreprises ou des 

maisons disposant de l’expertise et de l’expérience prouvées dans la livraison des 

matériels et fournitures de bureau repris dans le tableau ci-dessous en 2 Lots :  

- Lot 1 : Equipement salle des jeunes BUNIA 
- Lot 2 : Equipement salle des jeunes ARU 

 
1. Lot 1 : Equipement salle des jeunes BUNIA 

   

# Description Unité Quantité Lieu de livraison  

01 Chaise métallique avec tapis rouge  Piece  300 Bureau Alert BUNIA 

02 Chaise roulante de bureau  Pièce  003 Bureau Alert BUNIA 

03 Table de bureau à double tiroirs  Pièce  003 Bureau Alert BUNIA 

 

2. Lot 2 : Equipement salle des jeunes ARU 
 

# Description Unité Quantité Lieu de livraison  

01 Chaise métallique avec tapis rouge  Piece  300 Bureau Alert ARU 

02 Chaise roulante de bureau  Pièce  003 Bureau Alert ARU 

03 Table de bureau à double tiroirs Pièce  003 Bureau Alert ARU 

 

N.B : Le fournisseur devra joindre à son offre la fiche technique de l’article 

proposé.  Il faut aussi noter qu’International Alert bénéficie de l’Etat congolais 

l’exonération des matériels à l’importation destinées à la réalisation de ses 

activités. Le prix devra donc inclure les frais de déclaration en exonération à la 

livraison.   

 

MODALITES DE L’APPEL D’OFFRE 

Les offres seront exprimées en dollars américains et les montants dus au titre du 

marché au fournisseur seront réglés dans cette même monnaie. L’offre doit être 



                                                               
soumise sous pli fermé obligatoirement et doit inclure le prix unitaire, le prix total, les 

termes de paiement, le délai de disponibilité (livraison) et toute autre information jugée 

nécessaire. Tous ces détails quantitatifs estimatifs faisant partie du marché. 

Le lancement de cet appel d’offre n’engage International Alert en aucun cas vis-à-vis d’un 

fournisseur. International Alert se réserve le droit de considérer d’autres conditions 

supplémentaires dans la sélection, de rejeter toute offre qui ne répond pas aux critères 

requis. 

En publiant cet appel d’offre, l’objectif d’Alert est de permettre une compétition libre, 

ouverte et équitable entre les soumissionnaires.  

 

PRESENTATION DES OFFRES 

Les offres en dur seront déposées aux adresses suivantes : 

- A Bunia : Au Bureau d’International Alert (rue Canal révélation, à côté de l’Eglise 

Anglicane) 

- A Aru : Au Bureau de l’ONG MWANGAZA PEACE 

ou par courriel électronique au DRC-Procurement@international-alert.org au plus tard 

le 15/06/2026. Toute offre reçue en retard sera rejetée, et retournée non ouverte au 

soumissionnaire. 

Les enveloppes et les dossiers soumis doivent être scellés et selon le cas porter la 

mention du lot concerné :  

- Pour le lot 1 : « DOSSIER APPEL D’OFFRE ALERT-NASHIRIKI II-

MB/LOT01/DRC/004/2026,  

- Pour le lot 2 : « DOSSIER APPEL D’OFFRE ALERT- NASHIRIKI II-

MB/LOT02/DRC/004/2026,  

 

DELAI D’ENGAGEMENT DES SOUMISSIONNAIRES 

Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant une période de soixante 

jours à compter de la date limite de remise des offres.  

 

Toute modification apportée aux offres pendant cette période en dehors des 

corrections exigées par International Alert lors de l’harmonisation des offres entrainera 

l’élimination du soumissionnaire concerné. Un minimum de trois candidatures est 

requis pour l’attribution du marché. Si aucune attribution n’est faite pendant cette 

période, International Alert se réserve le droit d’annuler la procédure en cours.  

Toute suspicion de fraude administrative ou financière résultera en l’annulation 

immédiate du processus. Aucune entreprise soumissionnaire ne pourra être 

considérée comme prépondérante pour le marché. 

 

OUVERTURE DES PLIS 

mailto:DRC-Procurement@international-alert.org


                                                               
Les plis contenant les soumissions seront ouverts en séance privée par une 

commission d’analyse des offres (comité d’achat) composée d’au moins trois staffs 

d’International Alert. 

Les soumissionnaires, pourront solliciter une réunion d’information pour des 

spécifications techniques sur les marchés. 

 

EVALUATION DES OFFRES ET CRITERE DE SELECTION 

Le marché est attribué au soumissionnaire ayant présenté l’offre la mieux disant parmi 

celles conformes. L’évaluation sera effectuée par la commission d’analyse des offres 

et se déroulera de la manière suivante : 

GRILLE D'EVALUATION 

ANNOTATION 

EVALUATEU

R 

Conformité des 

documents 

administratifs  

  

Numéro d'identification fiscale (NIF) Obligatoire 

Numéro de registre de commerce (RCCM) Obligatoire 

Evaluation 

technique de 

l'offre           

Preuve justificative de la réputation du fournisseur 

avec d'autres ONG Internationales ou Agences UN 
Obligatoire  

Tous prix des services doivent être obligatoirement 

renseignés 
Obligatoire 

Evaluation 

financière de 

l'offre           

Notifier par écrit le mode de payement (Mobile 

Money ou Virement bancaire) 
Obligatoire 

Acceptation du non-paiement de la TVA, Alert étant 

exonéré 
Obligatoire 

 

Le prix, la qualité et la disponibilité des services (dans un bref délai) seront déterminant 

pour l’attribution du marché. 

 

PASSATION DU MARCHE 

Le marché ne sera effectif qu’après signature et après approbation par la commission 

d’analyse des offres. Une lettre de notification sera adressée au soumissionnaire le 

mieux disant qui l’invitera à venir signer le contrat ou le bon de commande. Tous les 

autres postulants qui ne sont pas contactés d’ici le 20 juin  2026 doivent savoir qu’ils 

n’ont pas été retenus.  

 

Fait à Bunia, le 02 juin 2026 

 

LA DIRECTION 

 


